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Les Archives ont-elles une conscience historique?

Gerald Arlettaz

Zusammenfassung

Archive verkörpern stets eine Auswahl, und die aufbewahrten Dokumente sind der
persönlichen Befragung der Benutzer ausgesetzt. Dieses Problemverständnis führt
zu einer von Archivaren wie Historikern gemeinsam zuführenden Auseinandersetzung

mit der Bedeutung der Quellen, das heisst mit der wissenschaftlichen, jenseits
der reinen Gelehrtheit und jenseits der reinen Administration sich situierenden
Vorstellungswelt.

Dans un article publie en 2001,Vincent Duclert invite les historiens ä «placer la
reflexion sur l'archive au cceur de Pinterrogation sur la discipline et l'ecriture de
l'histoire»1. Parallelement, l'auteur estime que:

«Cet effort auquel sont invites les historiens ne doit pas decourager les archivistes

de s'investir dans la meme demarche et ä epouser l'ambition d'une
politique scientifique [...]. II s'agit [...] de renoncer ä une 'exception francaise' qui
ferait des archivistes exclusivement des specialistes d'une technique archivistique

au service de la gestion des masses archivistiques. Ils le sont pour une

part, mais ils ne sont pas seulement cela; ils sont aussi, comme le declarait
Andre Chamson, des savants et des animateurs.»

Ces reflexions appellent une premiere remarque: le phenomene de specialisation
archivistique ne releve pas seulement d'une «exception francaise». II est lie ä

divers facteurs, tels que: la gestion administrative, le developpement informatique, la
banalisation de l'information et du marche qui lui est associe et la «specialisation
archivistique». Ces facteurs eloignent de plus en plus les archivistes non pas seulement

de la politique scientifique et de la recherche, mais meme de la mise en valeur
des sources d'archives. Ce phenomene est lie ä une volonte de professionnalisation
du metier d'archiviste2, volonte qui se manifeste largement contre la pratique de

l'histoire. II s'agit d'une tendance qui est sensible dans tous les pays developpes.
Dans tous les cas, eile est tres perceptible en Suisse, oü l'on assiste depuis une di-
zaine d'annees ä un veritable changement de paradigme quant ä la fonction des

Archives.

1 Vincent Duclert: «Les historiens et la crise des archives», in Bulletin de la societe d'histoire
moderne et contemporaine, RHMC, 48-4bis, Supplement 2001, p. 23.

2 D'une maniere generale, sur le discours professionnel, voir Arbido, revue officielle mensuelle

de l'Association des Archivistes Suisses, de l'Association des Bibliotheques et des
Bibliothecaires Suisses et de l'Association Suisse de Documentation.
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II n'est pas question de faire ici le proces de qui que ce soit. Pourtant, il est necessaire

de relever diverses options du discours devenu dominant exprime dans
certains milieux professionnels selon lesquelles:
• les archivistes actuels sont tres majoritairement des historiens qui ne connaissent

rien aux techniques necessaires ä la gestion d'un depöt moderne d'archives;
les responsables en deduisent logiquement que les historiens qui deviennent
archivistes doivent etre formes ä cette gestion et, moins logiquement, qu'ils
doivent abandonner leur perspective de recherche;

• les exigences de cette gestion ne permettraient plus de faire de la recherche en
histoire, encore moins de definir une politique scientifique;

• la fonction historienne releverait d'une vision totalement desuete des Archives,
dont l'origine et la pratique se situeraient au XIXe siecle; eile n'appartiendrait
pas au röle actuel des institutions d'archives3;

• au reste, meme si les archivistes consacrent des plages exceptionnelles de temps
ä une exposition ou ä une publication de circonstance, ils sont censes suffisamment

formes pour ces täches avec une licence d'histoire;
• quant ä l'activite historienne, qui subsiste neanmoins dans les Archives, eile est

parfois qualifiee d'aetivite «residuelle»4, par certains historiens.
La liste n'est pas exhaustive. Tous ces arguments sont le fruit d'une vision te-

chno-administrative des Archives qui a pour effet de marginaliser la signification
du travail de ces institutions par rapport au developpement du savoir en histoire et
en sciences sociales. Pour eviter tout malentendu, je ne pretends aucunement que
les Archives suisses ou etrangeres ne produisent aucun travail scientifique, ni que
tous les archivistes ne tiennent le discours evoque ci-dessus. J'attire seulement
l'attention sur le fait que beaueoup considerent le travail scientifique comme secondaire

et certains comme privilegie, voire superflu, peut-etre en voie de disparition.
Contrairement aux autres täches archivistiques, l'activite historienne releverait de
la sphere des interets individuels! En outre, l'information virtuelle serait en passe
de se substituer ä l'activite intellectuelle de l'archiviste. II y a lä naturellement
matiere ä reflexion.

Pour comprendre cette attitude des archivistes face ä l'histoire, il convient de
mettre en evidence l'importance et l'ampleur de la täche et de la revolution
technologique et archivistique qui s'opere ä tous les niveaux de Pinfrastructure des
Archives. Leur importance n'est pas ä mesestimer; il suffit de mentionner, par
exemple: les problemes lies ä la prise en charge et ä la communication des sources
et notamment des archives nouvelles (informatisees, audiovisuelles); les nouvelles
methodes de classement normalisees; Finformatisation des instruments de
recherche; l'evaluation et le tri des archives; Pimmense travail du conseil aux
chercheurs, historiens, scientifiques, journalistes et public en general. II est evident que
les travaux d'infrastructure sont autant d'instruments necessaires et indispensables

ä l'ecriture de l'histoire. Le developpement de cette infrastrueture est d'ailleurs

l'objet de nombreux colloques, groupes de reflexion et autres seances de
travail au sein des associations professionnelles.

3 Voir Bärbel Förster: «Was sind Sie Archivarin im21. Jahrhundert? Ein fiktives
Interview», Les Archives et l'Scriture de l'histoire, in Etudes et Sources, N° 27, Berne, 2001 pp 105-
115. vy

4 Voir par exemple Georg Kreis: «Vielleicht könnte man etwas lernen. Geschichte zwischen
Archiv und Gesellschaft», in Festschrift 200 Jahre Schweizerisches Bundesarchiv, p. 11.
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Le theme de cet article aborde une autre question moins souvent traitee et pourtant

liee ä la politique scientifique des Archives, ä savoir la relation entre les
Archives et «l'operation historique»5, au sens oü l'entend Michel de Certeau, par
exemple.

Quid de l'historien en cette oecurrence? II souhaite disposer de documents
archives, inventories, mis ä sa disposition dans des depöts organises disposant de
salles de lecture equipees et bientöt d'un Systeme online lui permettant de preparer

sa recherche ä domicile. Ces souhaits sont evidemment legitimes et conformes
aux objectifs des divers partenaires d'une politique scientifique. Pourtant,
plusieurs historiens ne semblent pas se contenter de cet environnement. Un des plus
categoriques ä ce sujet est certainement Alain Guerreau. Selon lui, pris dans la te-
naille de l'esprit gestionnaire d'une part et de l'activite scientifique de l'autre, la

plupart des conservateurs d'Archives ont opte pour Fillusion de la statistique du
nombre de dossiers communiques et pour celle du critere de la rentabilite financiere.

Qui plus est, beaueoup d'archivistes seraient atteints

«de la nauseabonde derive ideologique des vingt ou vingt-cinq dernieres annees
qu'on pourrait definir globalement comme exaltation des racines. Les manifestations

en sont multiformes: le virus genealogiste, le bluff patrimonial et la folie
commemorative»6.

Cette opinion est exprimee de facon radicale, pourtant il est legitime de penser que
l'archiviste, meme intimement oppose ä l'avis de Guerreau, ne devrait pas faire
l'economie d'une reflexion sur les effets culturels induits de cette vision des
origines. En termes clairs, je dirais que les coneepts d'origine, de genealogie, de
racines et parfois de patrimoine7 ont souvent des connotations qui sont ä l'origine
d'une conception ethnicisante de la culture.

Finalement, Guerreau aboutit ä la conclusion que Favenir est encore entre les
mains des conservateurs s'ils savent «reorienter leurs activites en direction de
travaux scientifiques denues de visibilite». Cette expression indique clairement, aux
archivistes, comme aux historiens d'ailleurs, qu'avant d'obtenir des benefices
sociaux, la recherche exige en premier lieu une demarche scientifique rigoureuse
plus ou moins obscure.

«Que l'on veuille bien se souvenir que l'on ne conserve bien que ce que l'on
connait bien, et qu'il est difficile de pretendre connaitre vraiment les objets
conserves si l'on n'y a jamais consacre la moindre recherche serieuse un peu
suivie?»8

Dans cette perspective de connaissance des sources, l'archiviste s'ameliore pour
Paccomplissement de ces diverses täches: le conseil aux chercheurs, l'inventaire et
le tri des documents par exemple. Qui plus est, si l'archiviste se perfectionne dans

un champ de recherche, il devient Finterlocuteur des chercheurs quant aux
potentialites documentaires relatives ä ce champ. II va pouvoir suggerer des pistes de
recherche, collaborer avec des instituts ou des centres specialises et devenir ce que

5 Michel de Certeau: «L'operation historique», in Faire de l'histoire. Nouveaux problemes, Paris,

Gallimard, 1974, pp. 3-41.
6 Alain Guerreau: L 'avenir d'un passe incertain. Quelle histoire du Moyen Age au XXT siecle,

Paris, Seuil, 2001, pp. 97-98.
7 Dans le sens oü l'heritage culturel peut faire l'objet d'une reification.
8 A. Guerreau, op. cit, p. 101.
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Guerreau appelle un «animateur», c'est-ä-dire non pas un manager de projets ä
finalite institutionnelle, mais un membre ä part entiere de la collectivite scientifique.

A cet egard, les Archives federales suisses se definissent notamment comme un
«centre de competence historique» et un «laboratoire de l'histoire»9. Elles exer-
cent ces fonctions selon certains criteres institutionnels et dans ce cadre elles ont
entrepris diverses recherches notamment dans les champs de la politique
interieure et exterieure de la Suisse, ainsi que des migrations et du refuge. D'autres
institutions d'Archives participent egalement ä divers projets aux niveaux cantonal,
voire national ou meme transnational.

Des lors se pose une autre question? N'y a-t-il pas lä concurrence pour les historiens

chercheurs? A cette remarque, je repondrai que si Fobjectif de l'archiviste est
d'exercer une sorte d'embargo sur des informations pour se profiler comme celui
qui les connait, alors il y a certainement concurrence deloyale. Si en revanche,
l'archiviste travaille dans la perspective d'un developpement du savoir, je crois
alors que cette notion de concurrence devient quelque peu absurde. L'histoire est
en effet ä ranger au nombre des droits de l'homme non ecrits; eile n'appartient ä

personne en particulier.
Dans sa perspective d'animateur de la recherche, l'archiviste ne peut se contenter
d'une connaissance factuelle des sources. II doit egalement pouvoir en interpre-

ter les potentialites scientifiques. De ce fait, dans le champ de recherche oü il se
situe, l'archiviste devrait egalement accomplir un effort pour se tenir au courant
des tendances de l'historiographie et meme du developpement des sciences
sociales. C'est de cette facon, et en prenant en consideration un champ de recherche
d'une certaine signification socioculturelle et non pas un theme d'erudit ultra-spe-
cialise, que l'archiviste remplira reellement son double röle d'interlocuteur et
d'animateur.

Enfin, me referant ä Michel de Certeau, «le discours 'scientifique' qui ne parle
pas de sa relation au 'corps' social ne saurait articuler une pratique»10. A cet egard,
les Archives sont ä la jonetion de plusieurs systemes de reference definis en
premier lieu par l'Etat, ä la fois deeideur et producteur des documents; par l'institution

des Archives elles-memes, depositaire de la mission de memoire et agent de la
connaissance; par les chercheurs, en particulier historiens, qui sont les interlocu-
teurs dans la definition des champs d'exploitation et, bien evidemment, par la
societe globale". Cette Situation complexe d'enjeu memoriel impose donc une
exigence de multiplicite dans le rapport aux valeurs et dans la determination des
choix qui permettent d'aboutir ä une politique scientifique. Cette politique se situe
dans une societe qui manifeste une demande aecrue de mise ä jour des documents
permettant de comprendre ce qui s'est passe. A cet egard, le röle de l'archiviste se
trouve ä l'intersection de l'information historique necessaire au pouvoir et ä la
fonction civique12. Cependant, il faut ajouter que le rapport au lieu social et la fonction

d'enjeu memoriel existent egalement pour les historiens.

9 Christoph Graf: «Arsenal der Staatsgewalt oder 'Laboratorium des Geschichte'. Das
Schweizerische Bundesarchiv und die Geschichtsschreibung», Les Archives et l'ecriture de
l'histoire, in Etudes et Sources, N° 27, Berne, 2001, pp. 65-81.

10 M. de Certeau, op. cit, p. 9.
11 Gerald Arlettaz: «La revue d'histoire en Suisse. Expression d'un lieu ou produit sans

histoire?», in Revue Suisse d'Histoire, vol. 50, 2000, pp. 489-498.
12 Voir Graf, op. cit.
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En definitive, il convient de souligner que la revolution archivistique inscrite
dans la societe d'information est une necessite ineluctable qui demande des

moyens financiers et l'engagement de nombreux archivistes. Cependant, le fait de

cette revolution doit etre categoriquement dissocie de toute vision negative quant
au developpement de la demarche scientifique et historienne qui est elle-meme
tout aussi indispensable et ineluctable. L'idee que la revolution technologiste
serait progressiste et la fonction historienne conservatrice n'est guere digne d'une
reflexion scientifique ni civique.

Tenant compte de toutes ces conditions, le terme d'archiviste devrait, contrairement

au discours actuel, etre considere comme l'autre denomination de celui
d'historien, l'un et l'autre cheminant dans les phases de l'«operation historiographique»13

definie par Paul Ricceur: d'abord bien entendu dans la phase documentaire,

mais aussi dans la phase explicative/comprehensive et finalement, pourquoi
pas, dans la phase litteraire ou scripturaire qui est l'expression de la pensee.

En conclusion, les Archives ont-elles une conscience historique En tant qu'ins-
titution, elles expriment des choix qui ne sont pas identiques ä ceux des archivistes
dans leur pluralite. De meme, en tant que documents, les archives sont potentielle-
ment Vivantes face au questionnement des lecteurs; elles ne sont donc pas «inani-
mees». Poser la question en ces termes revient ä redefinir un champ commun propre

aux historiens et aux archivistes, celui de Finterrogation de la source et de son
sens. C'est le domaine de l'imaginaire scientifique14, qui se situe au-delä des

constats implacables des gestionnaires tendant ä imposer aux Archives un avenir
sans conscience, analogue ä celui designe par l'ecrivain Karel Capek, en 1920 dejä,

par le terme de «robotisation»15.

13 Paul Ricoeur: La Memoire, l'Histoire, TOubli, Seuil, 2000. Voir en particulier la deuxieme
partie «Histoire - Epistemologie».

14 Au sens oü l'entend notamment P. Ricoeur (op. cit, p. 231).
15 R.U.R. (Rossum's Universal Robots), 1921.
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